
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 30 (1901)

Artikel: Arrêt du tribunal fédéral suisse du 25 juin 1901, dans la cause
compagnie du chemin de fer du St-Gothard à Lucerne contre conseil
fédéral de la confédération suisse, concernant la fixation des règles
pour le calcul du produit net, etc.

Autor: Winkler / Honegger

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-622994

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 12.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-622994
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


*
Traduction.

Anneoce.

Arr&t
du

Tribuna.1 federal suisse

du 25 Juin 1901,

dans la cause

Compagnie du chemin de fer du St-rothard ä Lucerne

contre

Conseil federal de la Confederation suisse,

concernant

la JiatM äes rifles pear la ealcal äa proäait net, etc.
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Tribunal föderal suisse.

^udience du 25 Juin 1901.

Presents: Messieurs les Juges federaux Winkler President, Blaesi, Stamm, Hans Weber,

Clausen, Rott, Lienhard, Leo Weber, Perrier, Favey et Jaeger.

Dans la cause

Compagnie du chemin de fer du Saint- Gothard ä Lucerne, representee par l'avocat Dr Temme,
de Bäle, recourante,

contre

Conseil federal de la Confederation suisse, represents par l'avocat Dr P. Scherer, de Bäle,
defendeur au recours,

concernant

la fixation des regies suivant lesquelles seront «calcules le produit net du chemin de fer du

Gothard d'apres les concessions, ainsi que son capital de premier etablissement,

il appert en fait des pieces du proces:

A. Par arrete du 16 decembre 1897, le Conseil federal, en application de Part. 20, 3e alinea,

de la loi federale du 27 mars 1896 sur la comptabilite des chemins de fer, a declare que le calcul *

du produit net du chemin de fer du Gothard d'apres les concessions, ainsi que de son capital de

premier Stablissement, se fera sur les bases suivantes:



I.

Capital de premier etablissement.

,,Le capital de premier etablissement comprend, ä teneur des concessions:

1. Les frais de construction, soit d'acquisition,. portes, conformement ä la loi, au compte de

construction pour:
a) l'infrastructure et les installations fixes, ä l'exclusion de la superstructure (voie de fer);
b) la superstructure;

c) le materiel roulant;
d) le mobilier et l'outillage,

concernant les lignes en exploitation, aussi bien que les lignes et objets en construction.

On ne portera au compte de construction que les depenses rattachees expressement ä

ce compte par les dispositions de la loi sur la comptabilite du 27 mars 1896, articles 4

k 9, sous reserve de l'article 24, alinea 3, et l'on en eliminera les depenses qui n'y
sont pas admises par cette loi.

2. Les approvisionnements.

Lors de la remise du cbemin de fer k la Confederation, ils devront se trouver en quantite

süffisante pour une exploitation reguliere. Ce qui manque sera deduit de la somme de raebat si le

reseau est rachete sur la base du produit net.

Ne rentre dans le capital d'etablissement determine par les concessions aueun des autres postes

portes ä l'actif du bilan de la compagnie, tels que: emprunts non encore verses, pertes sur remission

des actions, depenses. k amortir, depenses pour entreprises accessoires, ressources disponibles k

l'exclusion des approvisionnements (en caisse, titres, valeurs, debiteurs divers, immeubles disponibles

ne faisant pas partie de l'entreprise du chemin de fer).

II-

Fonds de renouvellement.

Le*calcul des versements au fonds de renouvellement se fera en conformite des dispositions

des articles 11 ä 14 de la loijsur la comptabilite. Une decision' speciale sera prise ulterieurement

pour fixer le montant des versements sur cette base legale.

'
III.

Produit net.

Le produit net d'apres les concessions ne peut etre determine que par les recettes et les

depenses portees au compte annuel de la compagnie qui sont des recettes et des depenses d'exploi-

tation, e'est-a-dire les recettes et les depenses qui se rattachent ä l'exploitation du cbemin de fer,
ä l'entreprise de transport. Les postes qui se rapportent k la gestion financiere de la compagnie

n'entrent pas en ligne de compte.
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Le produit net moyen sera calcule comme suit: on additionnera l'excddent des recettes d'ex-

ploitation sur les depenses d'exploitation de dix annees et le total de eette addition sera divise

par dix.

Entrent en ligne de compte pour determiner le produit net d'apres les concessions:

a. Recettes de l'exploitation.

1. Les recettes de l'exploitation de la compagnie portees aux comptes annuels, ä l'exception des

recettes d'exploitation provenant des lignes prises en location Lucerne-Rothkreuz et Rothkreuz-

Immensee.

2. Les prelevements sur le fonds de renouvellement, aussi bien ceux fournis conformement ä

la comptabilite jusqu'ici suivie par la compagnie que les prelevements supplementaires ä

faire en vertu de la nouvelle loi sur la comptabilite.
3. Les subventions fournies ä l'exploitation pour des buts speciaux.
4. Toutes les autres recettes provenant de l'entreprise de transport.

b. Depenses de l'exploitation.

1. Les depenses de l'exploitation portees aux comptes annuels de la compagnie, ä l'exception des

depenses relatives aux lignes prises en location Lucerne-Rothkreuz et Rothkreuz-Immensee,
mais tout en grevant le compte d'exploitation des depenses provenant des gares de Lucerne

et de Rothkreuz.

2. Les versements au fonds de renouvellement, aussi bien ceux faits conformement ä la
comptabilite suivie jusqu'ici par la compagnie que les versements supplementaires ä faire en vertu
de la nouvelle loi sur la comptabilite.

3. Les deductions representant le produit d'immeubles disponibles, en tant que le produit de

ceux de ces immeubles qui ne sont pas objets de rachat a ete porte aux recettes d'exploitation

ou qu'il s'agit d'immeubles pour lesquels aucun produit n'a ete porte en compte.
4. Les pertes qui se sont produites pendant la periode de dix ans faisant regle pour le rachat

et qui ont ete amorties effectivement ou qui ont ete portees au compte des depenses ä

amortir, notamment pour etudes techniques preparatoires, valeur de constructions et d'instal-

lations disparues, contributions pour des routes, pouts et autres.

5. Les depenses pour buts divers se rapportant ä l'exploitation, notamment: contributions

extraordinaires aux caisses de secours, ä fournir complementairement pour la periode de dix

ans; depenses resultant de l'assurance reciproque pour accidents engageant la responsabilite
des compagnies; gratifications au personnel, ainsi que les prestations au depot de consom-

mation ä Bellinzona et aux ecoles privees, paiements complemcntaires et bonifications pour
cojouissance de trongons de lignes et stations.

6. La part de produit attribue aux subventions.
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Par contre, n'entrent pas eil ligne de compte pour la determination du produit net selon les
concessions:

a. Recettes.

1. Le solde de l'annee precedant la periode de dix ans qui fait regie pour le rachat.
2. Le produit des capitaux disponibles, y compris les interets de recettes d'exploitation.
3. Les benefices de cours et les provisions.
4. Les interets pendant la periode de construction.
5. Les sommes prelevees sur les fonds speciaux, ä l'exclusion du fonds de renouvellement.
(3. Les sommes prelevees sur les fonds d'amortissement et de construction.

7. Les subventions faites ä l'exploitation pour des buts generaux.
8. Les autres recettes se rapportant au compte financier.

b. Depenses.

1. L'interet des dettes flottantes.

2. Les pertes de cours, frais de gestion financiere et provisions.
3. Les interets des cmprunts consolides.

4. Les versements ä des fonds speciaux, ä l'exclusion' du fonds de renouvellement.

5. Les versements aux fonds d'amortissement et de construction.

6. L'amortissement d'anciennes pertes resultant de causes anterieures ä la periode de dix ans

qui fait regie pour le rachat.
7. Les depenses pour buts divers se rapportant au compte financier, notamment contributions

extraordinaires aux caisses de secours dans le but de couvrir le deficit des assurances sur-

venu anterieurement ä la periode de dix ans; depreciation de ressources disponibles.

'8. Les dividendes aux actions.

9. Le solde ä reporter ä nouveau.

IV.

Deductions sur le prix de rachat.

a) II y a lieu de deduire du prix de rachat calcule sur la base du capital de premier etablis-

sement ou sur celle du produit net:
1. Le fonds de renouvellement tel qu'il devrait etre ä teneur de la nouvelle loi sur la comp-

tabilite (deduction pour moins-value materielle des objets de rachat entrant en ligne de

compte pour le fonds de renouvellement).
2. La difference entre la valeur reelle et la valeur que devraient avoir, s'ils etaient en un

etat parfaitement satisfaisant, les objets de rachat n'entrant pas en ligne de compte pour
le fonds de renouvellement (deduction pour la moins-value materielle de ces objets).
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3. La part des frais de construction ä porter, d'aprös la loi, au compte d'exploitation ou au

> compte des depenses ä amortir et qui sont necessaires pour mettre les constructions en

un etat parfaitement satisfaisant lors de la remise du chemin de fer ä la Confederation,

tels que: agrandissement de gares et stations, etablissement de doubles voies, augmentation

du materiel roulant, etc.

b) Pour le cas du rachat sur la base du produit net, on deduira en outre du prix de rachat:
4. Le montant des frais de construction, mentionnes ä la lettre a, chiffre 3, ä porter au

compte de construction, en ce sens toutefois que le prix de rachat ne peut pas etre in-
ferieur au montant calcule sur la base du capital de premier etablissement, ä teneur de

la lettre a, chiffres 1, 2 et 3.

II est entendu, ä ce propos, que les sommes depensees sur ce montant pour les besoins

du trafic futur tombent ä la charge de la Confederation."

B. La Compagnie du chemin de fer du Saint-Gothard, se fondant sur l'art. 20, 3e alinea, de

la loi de 1896 sur la comptabilite, a recouru au Tribunal federal contre l'arrete reproduit ci-dessus

et formule des conclusions tendant ä ce que l'arrete du Conseil federal, du 16 decembre 1897, soit

declare nul et non avenu et que le calcul du produit net du chemin de fer du Saint-Gothard d'apres

les concessions, ainsi que de son capital de premier etablissement, doive se faire sur les bases

suivantes:

I.

Produit net.

„La periode decennale, dont le produit net moyen fait regle pour le rachat du chemin de fer
du Gothard au 1er mai 1909, comprend l'intervalle du 1er mai 1894 au 30 avril 1904.

A.

Entrent en ligne de compte pour determiner le produit net de chaque annee d'apres les

concessions.

a. Recettes.

1. Les recettes d'exploitation portees aux comptes annuels de la Compagnie, ä l'exception:

a) des recettes d'exploitation provenant des tron<jons pris ä ferine Lucerne-Rothkreuz et

Rothkreuz-Immensee, pour autant, que les recettes des gares de Lucerne et de Rothkreuz

n'auraient pas le caractere de recettes de la ligne-mere Immensee-frontiere meridionale

(Chiasso-Pino-Locarno);
b) des recettes provenant des tromjons Lucerne-Immensee et Goldau-Zoug inaugures le

1

1er juin 1897, pour autant que ces trongons seraient rachetes au prix de construction;
c) des recettes provenant d'immeubles disponibles.
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2. Les interets des excedents mensuels d'exploitation jusqu'ä la fin de l'annee, soit pour la

derniere fraction de la periode decennale, jusqu'au 30 avril 1904.
4

3. Les benefices de cours realises sur recettes d'exploitation ou depenses d'exploitation.
4. Les subventions faites ä l'exploitation pour des buts speciaux.
5. Toutes les autres recettes provenant de l'entreprise de transport, y compris celles qui ne

seront comptabilisees qu'apres coup.
6. Eventuellement, c'est-ä-dire pour le cas oil

les lignes d'acces Lucerne-Iramensee et Zoug-Goldau ne seraient pas rachetees au prix
de construction,

un montant ä titre de compensation süffisante pour le fait que les lignes Lucerne-

Immensee et Zoug-Goldau ne sont exploitees que depuis le lerjuin 1897.

b. Depenses.

1. Les depenses d'exploitation portees aux comptes annuels de la Compagnie, ä l'exception :

a) des depenses relatives aux tron§ons pris ä ferme Lucerne-Rothkreuz et Rothkreuz-

Immensee, mais tout en grevant le compte d'exploitation des depenses provenant des

gares de Lucerne et de Rothkreuz, pour autant qu'elles n'auraient pas le caractere de

depenses afferentes ä la ligne-mere Immensee-frontiere meridionale (Chiasso-Pino-

Locarno);
b) des depenses d'exploitation des lignes Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau inaugurees

le 1er juin 1897, pour autant que ces lignes seraient rachetees au prix de construction;
c) des depenses afferentes aux immeubles disponibles ;

d) des gratifications aux fonctionnaires et employes, des dons et subsides volontaires, des

prestations au depot de consommation ä Bellinzona ainsi qu'aux ecoles privees.

2. Les pertes de eours sur recettes d'exploitation ou depenses d'exploitation.
3. Les amortissements sur constructions disparues au cours de la periode decennale faisant

regle pour le rachat, que les sommes respectives aient ete amorties par le compte de profits
et pertes ou portees au debit du compte des depenses ä amortir.

4. Les depenses pour buts divers se rapportant ä l'entreprise de transport, savoir: contribu¬

tions extraordinaires aux caisses de prevoyance, ä fournir complementairement pour la

periode de dix ans, depenses resultant de l'assurance reciproque pour accidents engageant

la responsabili'te des compagnies, pour autant que les accidents se sont produits pendant

la periode decennale, paiements complementaires et bonifications pour cojouissance de

tronQons de lignes et stations.

5. La part de produit attribue aux subventions, mais seulement si et pour 'autant qu'ü raison

des produits nets tels qu'ils seront fixes definitivement (par le Tribunal federal ou par voie

amiable) pour servir de base au raebat, il y avait lieu d'attribuer une part de benefice

aux subventions.
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6. Les interets des emprunts consolides, sous deduction d'intereits eventuels de construction
ainsi que du montant d'interet afferent au capital engage dans les immeubles disponibles.

II demeure entendu qu'en revanche les emprunts consolides, moins une somme equivalant au

capital engage dans les immeubles disponibles, seront repris par l'acheteur, sans qu'il en resulte

aucune diminution du prix de rachat. II va de soi egalement qu'en admettant ce mode de calcul

du produit net, il faut entendre par „capital de premier etablissement" le capital-actions, conforme-

ment ä la conclusion principale sous chiffre II ci-apres.

N'entrent pas en ligne de compte: toutes les rubriques de recettes ou de depenses non

enumerees sous a et b, notamment les versements aux fonds speciaux et les prelövements sur ces

fonds, les depenses pour amortissements de capitaux et de pertes anterieures, Celles necessaires ä

l'accomplissement d'obligations contractees anterieurement, les contributions extraordinaires aux
caisses de prevoyance dans le but de combler le deficit eventuel des assurances survenu anterieurement

ä la periode decennale.

B.

En supposant que le capital d'etablissement n'ait pas varie dnrant la periode decennale ä

considerer, le produit net moyen de cette periode doit etre calcule en additionnant le produit net

des 10 annees et en divisant le total par 10. Si, par contre, le capital d'etablissement a augmente

ou diminue pendant la periode decennale, il faut tout d'abord determiner le rendement net de

chaque annee en pour cent du capital d'etablissement de l'annee correspondante et ensuite multiplier

par le chiflre moyen du percentage le capital d'etablissement existant ä la tin de la periode
decennale.

II.

Capital de premier etablissement.

Par capital de premier etablissement au sens des concessions, il faut entendre le capital-actions

au moment donne.

Cette conception est subordonnee ä l'acceptation de notre conclusion sous chiffre lb, 6.

Subsidiairement, c'est-ä-dire pour le cas oh le calcul du produit net devrait etre etabli sans

defalcation des interests des emprunts, nous deposons les conclusions suivantes:

Le capital de premier etablissement au sens des concessions embrasse:

1. la totalite des depenses provenant de la construction, soit de l'acquisition

a) de l'infrastructure et des installations fixes, ä l'exclusion de la superstructure (voie de fer),

b) de la superstructure,

c) du materiel roulant,

d) du mobilier et de l'outillage,
concernant les lignes en exploitation, aussi bien que les lignes et ouvrages en construe-
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tion, y compris les interets pendant la periode de construction, et les pertes de cours qui
se sont produites durant cette periode.

2. La valeur des approvisionnements.

II faut retrancher, parce qu'elle est superflue, la reserve faite dans l'arrete du Conseil federal
relativement a la quantite des approvisionnements. Dans le cas oü elle serait maintenue, nous pro-
posons de la completer par l'adjonction ci-apres :

„Si, lors de la remise du chemin de fer ä la Confederation, les approvisionnements se trouvent
en quantite plus considerable que ne l'exige l'exploitation reguliere, la Confederation paiera la valeur
du surplus en sus de la somme de rachat."

Ne rentrent pas dans le capital d'etablissement au sens des concessions: les emprunts non

encore verses, depenses pour entreprises accessoires, ressources disponibles ä l'exclusion des appro-
N visionnements, immeubles disponibles, depenses ä amortir ä l'exclusion de Celles faites durant la

periode de construction.

III.

Fonds de renouvellement.

Nous proposons: que le chapitre II de l'arrete du Conseil federal soit retranche et, par contre

qu'il soit prononce:

„Les art. 11 ä 14 de la loi du 27 mars 1896 sur la comptabilite ne sont pas applicables au

calcul du produit net d'apres les concessions."

IV.

Deductions sur le prix de rachat.

Nous proposons le retranchement de tout le chapitre IV, vu que le Conseil federal n'est pas

competent pour connaitre de ces deductions au sens de l'art. 20, 3e alinea, de la loi sur la comptabilite.

Eventuellement, nous repoussons au fond et absolument les principes poses ici par le Conseil

federal et concluons en revanche ä ce que le Tribunal prononce:
a) Au cas oü, entre l'expiration de la periode decennale et l'epoque de la remise du chemin

de fer ä la Confederation, le coüt de construction augmenterait ou diminuerait, la valeur

de 1'augmentation sera ajoutee au prix de rachat, la valeur de la diminution sera defal-

quee par contre du prix de rachat.

b) La Compagnie ne contribue ä la part, ä porter au compte d'exploitation, des depenses

pour travaux compleinentaires et d'extension executes pendant la periode intermediaire

susmentionnee, qu'autant que grace ä ces travaux elle aura evite des frais d'entretien ou

de renouvellement ou qu'elle en aura retire d'autres avantages.

c) Dans l'appreciation de demaudes de deductions ä raison de l'etat non parfaitement satis-

faisant des objets de rachat, il faut tenir compte aussi des prestations de la Compagnie

excedant les besoins du moment.
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y.

Relativement aux nouvclles ligues Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau, la Compaguie demande

en premier lieu qu'elles soient distraites des autres objets de rachat et que, si leur rendement

net multiplie par 25 venait ä etre inferieur au coüt de construction, la Confederation ait ä payer
ce dernier,

eventuellement, que la Confederation paie une somrne ä titre de compensation equitable pour
le fait que la Compagnie n'encaissera le produit de ces lignes que durant 11 ans et 11 mois.

La Compagnie estime que ces deux conclusions ne doivent etre discutees que lors de la
procedure prevue ä l'art. 21 de la loi sur la comptabilite pour la fixation de l'indemnite de raebat.

Elle les formule ici toutefois pour le cas oü le Tribunal federal trouverait que la discussion

en doit intervenir dans la procedure actuelle."

C. Dans sa reponse au recours, le Conseil federal suisse oppose les conclusions ci-dessous ä

celles de la recourante:

„1. L'arrüte du Conseil federal suisse, du 16 decembre 1897, fixant les regies suivant lesquelles

seront calcules le produiUnet du chemin de fer du Gotliard d'apres les concessions, ainsi

que son capital de premier etablissement, est maintenu dans sa teneur integrale, sous reserve
des trois modifications suivantes :

a) Au chapitre III, Produit net, litt, a, Recettes de l'exploitation, le cbiffre 1 est redige

comme suit:

„Les recettes de l'exploitation de la compagnie portees aux comptes anuuels, ä l'ex-

ception des recettes d'exploitation provenant des lignes prises en location Lucerne-

Rotbkreuz et Rothkreuz-Immensee, pour autant que les recettes des gares de Lucerne

et de Rothkreuz n'auraient pas le caractere de recettes de la ligne-möre Innnensee-

frontiere meridionale."

b) Au chapitre III, Produit net, litt, b, Depenses de l'exploitation, le chiffre 1 reeoit la re¬

daction ci-apres:

„Les depenses d'exploitation portees aux comptes annuels de la compagnie, ä l'excep-

tion des depenses relatives aux lignes prises en location Lucerne-Rothkreuz et Rothkreuz

Immensee, mais tout en grevant le compte d'exploitation des depenses provenant des gares
de Lucerne et de Rothkreuz, pour autant qu'elles auraient le caractere de depenses

afferentes ä la ligne-mere Immensee-frontiere meridionale."

c) Au chapitre III, b, le chiffre 5 est redige comme suit:

„Les depenses pour buts divers se rapportant ä l'exploitation, notamment: contributions

extraordinaires aux caisses de secours ä fournir complementairement pour la periode

de dix ans; indemnites derivant de la responsabilite civile et devant etre allouqes cn

suite de l'assurance reeiproque pour accidents engageant la responsabilite des compagnies

et survenus pendant la periodeAdecennale."
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2. Pour autant qu'elles seraient en contradiction avec l'arrete du Conseil federal modifie ainsi

qu'il est dit au chiffre 1, les conclusions du chemin de fer du Gothard sont ecartees comme

non fondees.

3. Les frais de la procedure sont mis ä la charge de la recourante.

4. Subsidiairement, si, contre toute attente, tel ou tel point des regies etablies par le Conseil

federal n'etait pas admis, le litige doit etre tranche en conformite des conclusions subsidi-

aires cpntenues pour ce cas dans les developpements qui suivent."

JD. Dans sa replique, la recourante maintient ses conclusions dans toutes leurs parties avec

cette seule modification qu'au chapitre II, Capital de premier etablissement, eile ajoute ä sa conclusion:

„Par capital de premier etablissement au sens des concessions, on entend le capital-actions au

moment donne" la phrase: „plus les ressources provenant de benefices nets et affectees ä la

construction du reseau et l'acquisition du materiel."

E. Comme le Tribunal federal avait dejä, par ses arrets des 18/21 janvier et 18/19 juillet 1899,

statue sur les recours des chemins de fer Central-Suisse et du iJord-Est Suisse contre les arretes du

Conseil federal fixant les regies suivant lesquelles seront calcules le produit net d'apres les concessions

et le capital de premier etablissement de ces compagnies, le juge d'instruction invita les parties

ä declarer si et dans quelle mesure elles maintenaient leurs conclusions primitives ou si elles les

estimaient prejugees par lesdits arrets. Les pourparlers engages ä ce sujet entre les parties abou-

tirent, quant aux conclusions du recours, ä une entente sur les bases suivantes:

I.

Produit net.

La periode decennale, dont le produit net moyen fait regie pour le rachat du chemin de fer

du Gothard au Ier mai 1909, comprend l'intervalle du Ier mai 1894 au 30 avril 1904 (voir page 8

de la reponse).

A.

Entrent en ligne de compte pour la determination du produit net de chaque annee d'apres les

concessions:

a. ßecettes.

1. Les recettes d'exploitation portees aux comptes annuels de la compagnie ä l'exception :

a) des recettes d'exploitation provenant des tron§ons pris ä ferme Lucerne-Rothkreuz et

Rothkreuz-Immensee, pour autant que les recettes des gares de Lucerne et de Rothkreuz



n'auraient pas le caractere de recettes de la ligne-mere Immensee-frontiere meridionale

(Chiasso-Pino-Locarno);

6) des recettes provenant des troncons Lucerne-Immensee et Goldau-Zoug inaugures le lerjqm
1897, pour autant que ces troncons seraient rachetes au prix de construction;

c) des recettes provenant d'immeubles disponibles.
2. Les interns des excedents mensuels d'exploitation jusqu'ä la fin de l'annee, soit pour la

derniere fraction de la periode decennale, jusqu'au 30 avril 1904, sous deduction de l'inte-
r§t des avances que le compte de profits et pertes pourrait avoir faites ä celui d'exploitation.

3. Les benefices de cours sur valeurs etrangeres, pour autant qu'ils se rattachent aux recettes

d'exploitation ou aux depenses d'exploitation.
4. Les subventions faites ä l'exploitation pour des buts speciaux.

6. Toutes les autres recettes provenant de Pentreprise de transport, y compris cclles qui ne

seront comptabilisees qu'apres coup.
6. Eventuellement, c'est-a-dire pour le cas ou les lignes d'acces Lucerne-Immensee et Zoug-

Goldau ne seraient pas rachetees au prix de construction: un montant ä titre de compensation

süffisante pour le fait que les lignes Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau ne sont exploitees

que depuis le Ier juin 1897 (voir page 20 ad 6 de la reponse).

b. Depenses.

1. Les depenses d'exploitation portees aux comptes annuels de la compagnie, ä l'exception:

a) des depenses relatives aux troncons pris ä ferme Lucerne-Rothkreuz et Rothkreuz-

Immensee, mais tout en grevant le compte d'exploitation des depenses provenant des

gares de Lucerne et de Rothkreuz, pour autant qu'elles ont le caractere de depenses

afferentes ä la ligne-möre Immensee-frontiere meridionale (Chiasso-Pino-Locarno);

b) des depenses d'exploitation des lignes Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau inaugurees le

1er juin 1897, pour autant que ces lignes seraient rachetees au prix de construction;

c) des depenses afferentes aux immeubles disponibles; au cas oü des immeubles disponibles
auraient ete affectes ä un but d'exploitation, il faudra, si on ne l'a dejä fait, porter

apres coup aux depenses un loyer equivalent;

d) (sur la conclusion du recours figurant sous cette lettre, une entente n'a pu intervenir
' entre les parties);

e) des faux-frais de nouveaux emprunts, d'une maniere generale aussi des faux-frais inhe-

rents au service des emprunts, p. ex. les publications concernant les tirages au sort

et le paiement des interets, l'echange de feuilles de coupons, etc., de meme d'une fraction

eqüivalente des frais de la gestion financiere (colloquee sous la rubrique „Administration

generale"), pour autant que celle-ci est appelee ä pourvoir au service des emprunts pour
le paiement des interets, le contröle des coupons detaches, etc.; de nffime enfin des

frais analogues relatifs au capital-actions.
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2. Les pertes de cours sur valeurs etraugeres, pour autant qu'elles se rattachent aux recettes

d'exploitation ou aux depenses d'exploitation.
3. Les pertes devant etre amorties ou inscrites au debit du compte des depenses ä amortir,

pour autant que ces pertes se sont produites pendant la periode decennale faisant regie pour le

rachat, notamment pour etudes techniques prdliminaires, en tant qu'elles ne rentrent pas dans le

capital de premier etablissement, valeur de constructions et d'installations disparues qui forment

partie integrante des objets de rachat selon les concessions et de Celles dont la disparition n'est

pas une consequence de l'execution de nouvelles lignes, subventions pour l'entretien de routes,

ponts, etc., pourvu qu'elles aient ete fournies dans l'interet de l'exploitation du reseau.

4. Les depenses pour buts divers se rapportant ä l'entreprise de transport, notamment:
contributions extraordinaires aux caisses de prevoyance, ä fournir complementairement pour la periode
de dix ans, depenses resultant de 1'assurance reciproque pour accidents engageant la respons&bilite
des compagnies (demeurant entendu que pour la determination du produit net selon les concessions,

on tiendra compte aussi des indemnites decoulant de la responsabilite civile qui ne seront versees

que posterieurement ä l'expiration de la periode decennale, mais se rapportent ä des accidents qui

se sont produits au cours de cette periode), paiements complementaires et bonifications pour co-

jouissance de tron<jons de lignes et stations.

5. A l'audience, il a ete convenu entre les parties qu'il ne serait pas statue, dans la procedure

actuelle, sur la conclusion du recours enoncee sous ce chiffre.

6. La Compagnie du Gothard a retire la conclusion formulee sous ce chiffre.

En outre, la Compagnie du Gotliard abandonne sa conclusion figurant ä la page 3 du recours

et commencant par ces mots : „N'entrent pas en ligne de compte: toutes les rubriques de recettes

et de depenses, etc." et accepte la teneur de l'arrete du Conseil federal, du 16 decembre 1897,

ayant trait aux rubriques n'entrant pas en ligne de compte pour la determination du produit net

selon les concessions y compris Celles du chiffre 5 des recettes (a) et du chiffre 4 des depenses (b),

avec les changements resultant de l'arret rendu dans la cause du Nord-Est Suisse, .page 41 chiffre III.

B.

Vu l'arret du Tribunal federal dans la cause Compagnie du chemin de fer Central-Suisse contre

Conseil federal, la' Compagnie du Gothard retire sa conclusion relative au calcul du produit net

moyen de la periode decennale ä considerer.

II.

Capital de premier etablissement.

Les parties sont d'accord pour qu'il ne soit presentement pas entre en matiere sur le recours,

pour autant qu'il vise le capital de premier etablissement, demeurant entendu que la Compagnie du

Gothard conserve le droit de poser ä nouveau ses conclusions contre la partie respective de l'arrcSte

du Conseil federal, aussitöt que ladite partie acquerra pour eile une importance pratique.
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Fonds de renouvellement.

Le Conseil federal ddclare admettre la conclusion formulee sous ce titre, en ce sens que les

principes fixes par le Tribunal federal, dans le proces du Central-Suisse, au sujet du fonds de

renouvellement doivent faire regle, point sur lequel la Compagnie du G-othard est d'accord.

IV.

Deductions sur le prix de rachat.
•»»

II a ete convenu entre les parties que la question des deductions sur le prix de rachat ne

serait pas traitee dans la procedure actuelle.

V.

Quant aux conclusions du recours formulees sous chiffre V relativement aux nouvelles lignes

Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau, les parties n'ont pas reussi ä s'entendre.

FLes parties reconnaissent de commun accord que dans la procedure actuelle il ne reste
done plus ä considerer que les points suivants:

1. La conclusion enoncee au recours, page 2, sous A, b. Depenses 1, d, tendant ä ce que

pour le calcul du produit net selon les concessions on elimine des depenses: les gratifications

aux fonctionnaires et employes, les dons et subsides volontaires, les prestations au

depot de consommation ä Bellinzona ainsi qu'aux ecoles privees.

2. La conclusion enoncee au recours, page 5, chiffre V, savoir:

que les lignes Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau soient distraites des autres objets de

rachat et que, si leur rendement net multiplie par 25 venait ä etre inferieur au coöt de

construction, la Confederation ait ä payer ce dernier, eventuellement que la Confederation

paie une somme ä titre de compensation equitable pour le fait que la Compagnie n'encais-

sera le produit de ces lignes que durant 11 ans et 11 mois, et que la periode comptable de

dix ans soit etendue jusqu'au Ier juin 1907.

Au cours du proces, la recourante a precise cette derniere conclusion subsidiairc,' en ces termes:

ä) II est bonifie ä la Compagnie un montant ä titre de compensation süffisante pour le fait
qu'elle n'en pergoit le produit que pendant 11 ans et 11 mois.

b) Etant donne que le trafic de ces lignes n'a pas encore pu du tout se developper pour la

periode decennale, le rendement effectif desdites lignes afferent ä cette periode doit etre

equitablement majore.

c) Ce rendement ainsi majore sera egalement eomptabilise pour les il ans et 1 mois formant

Tintervalle du Ier mai 1894 au Ier juin 1897.
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Subsidiairement, au cas oü les conclusions a, b et c seraient repoussees:

Le calcul du produit net faisant regie pour le racliat doit etre base sur les produits nets

que ces lignes ont effectivement donnes du Ier juin 1897 au Ier juin 1907.

Suivant la proposition de la Compagnie du Gothard, les conclusions qui pröcödent, relatives

aux deux lignes d'acces Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau ne devraient etre discutees que lors de

la procedure ordinaire prevue ä l'art. 21 de la loi sur la comptabilite pour la fixation de 1'indem-

nite de racliat.

D'autre part, les conclusions de la Confederation ont la teneur ci-aprös:
a) Selon le texte de la page 28 de la duplique:

Le produit total des 7 11/n (recte 6 n/i2)lannees doit litre divise par 7 "/12 (recte 6

le quotient multiplie par 25 et ajoute au produit de l'autre partie du reseau.

b) Selon le memoire du departement des chemins de fer, du 5 mars 1901:

Le calcul du produit net d'apres les concessions des deux lignes d'acces au nord doit

etre complete en ce sens que la moyenne annuelle du produit net de ces lignes realise dans

l'intervalle du Ier juin 1897 au 30 avril 1904 sera ajoutee pro rata au produit net calcule

pour4la periode du Ier mai 1894 au 31 mai 1897.

Toutes les autres pretentions de la recourante sont repoussees comme non fondees.

Considerant en droit: 1

1. Aux termes de l'arrtit du Tribunal federal dans la cause Compagnie du chemin de fer

Central-Suisse contre Confederation, la fixation de l'indemnite de rachat doit se faire sur la base

du produit net resultant de l'exploitation conforme ä leur but des objets qu'en vertu des concessions

la Confederation reprend au moyen du rachat; pour determiner le produit net selon les concessions,

il faut done eliminer de la sphere d'activite de la Compagnie tout ce qui ne rentre pas dans

l'exploitation des objets de raebat, e'est-a-dire dans l'exercice du metier de transporteur ä l'aide des

lignes et accessoires soumis au racliat. Or la Compagnie du Gothard allegue au regard des

gratifications aux fonctionnaires et employes, des dons et subsides volontaires, des allocations au depöt de

consommation ä Bellinzona et aux ecoles privees, figurant aux depenses d'exploitation dans ses comptes

annuels, qu'il s'agit de prestations, non point motivees par les exigences du metier de transporteur,

mais dues uniquement ä une resolution toute spontanee prise par la Compagnie dans l'intertüt du bien-

etre physique et intellectuel de son personnel et qu'en consequence ces prestations n'ont pas ä figurer

au bilan special ä dresser pour la determination du produit net selon les concessions.

a) En ce qui touche les gratifications, la recourante fait valoir essentiellement les arguments
suivants :

Le 20 decembrb 1889 sa Direction a pris pour la premiere fois une decision stipulant qu' ,,eu

egard au trafic considerable ainsi qu'au zöle et ä la bonue volonte .", il est accordd pour l'annfie

/
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1889 une gratification k tout le personnel defiuitif avec traitement annuel, qui n'est päs avantage
d'autre part d'une gratification. Le taux de ces gratifications variait suivant les categories de service

et l'echelle des traitements fixes, le maximum en etait de fr. 120. —. La depense de ce chef pour
1889 s'est montee ä fr. 58,000. — en chiffre rond. Des lors la Direction a pris chaque annee en

decembre une resolution speciale sur le point de savoir si et dans quelle mesure ces gratifications
devaient etre allouees; depuis 1893 le taux primitif des gratifications a ete majore de 25 % 5 la

depense v relative a depasse ces dernieres annees le chiffre de fr. 100,000 par an. De la part du

Conseil federal, c'est une erreur d'envisager ces gratifications comme un simple complement de

traitement octroye pour reconnaitre certains services particuliers ou pour supprimer la disparite des

conditions d'exploitation.ou d'existence par rapport ä d'autres reseaux. Lorsque le besoin d'un

complement de ce genre se fait sentir, il doit etre accorde par la voie reguliere du traitement. C'est prd-

cisement pour cette raison que les gratifications sont allouees non pas ä quelques fonctionnaires ou

ä quelques categories, mais bien ä tous les agents definitivement engages. Les reglements de la

Compagnie du Gothard relatifs aux traitements, ni aucun des contrats de service ne renferment un

mot au sujet des gratifications de Nouvel-an. Pareillement, le fait que l'octroi des gratifications a

ete maintenu apres le mouvement et le relevement des salaires en 1896 prouve qu'elles ne sont

point destinees ä remedier k rinsuffisance des traitements. Pour trancher la question de savoir s'il

y a lieu d'admettre la conclusion en ce qui concerne les gratifications, il importe de considerer les

points ci-apres:

Ainsi qu'il ressort des developpements de la recourante, il s'agit de prestations en faveur du

personnel attache ä son entreprise de transport, non point ä la verite de simples cadeaux occasion-

uels faits pour une cause speciale, etrangere k l'entreprise de transport, mais bien d'allocations dont

le personnel beneficie depuis longtemps chaque annee et que la Direction du Gothard a decide d'ac-

corder „eu egard au trafic considerable ainsi qu'au zele et k la bonne volonte ". Ces prestations

sont done des depenses que la Compagnie du Gothard s'impose sans interruption depuis 1889

ä titre soit de recompense de services rendus, soit d'encouragement. II s'ensuit qu'on ne saurait me-

connaitre l'etroite connexite de ces depenses avec les interets de l'entreprise de transport. Encore

que la Compagnie du Gothard ne se soit pas engagee contractuellement, vis-ä-vis de son personnel,

ä lui verser ces allocations, que les agents par consequent n'ont aucun droit d'en exiger le paiement

et qu'ä ce point de vue elles different en verite des traitements proprement dits, il n'en est pas

moins vrai que sous le rapport de leurs effets elles sont assimilables aux traitements, puisque le but

en est identique k celui de ces derniers, d'oii suit qu'elles doivent etre portees aux depenses d'ex-

ploitation. De par leur earactere et leur destination, elles representent un complement du traitement

regulier, elles ont consequemment k figurer au bilan special k dresser pour la determination du

produit net selon les concessions, et cela sans qu'on ait k rechercher si ces gratifications constituent

le complement necessaire ou volontairement octroye du traitement fixe par contrat. En effet, pour
le calcul du produit net, multiplie par 25, de la periode decennale faisant regie pour le rachat, il
importe peu de savoir combien la Compagnie a dü forcement depenser durant ce laps de temps

pour exploiter l'entreprise de transport, le facteur determinant est bien plutöt, d'aprös la lettre et
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Fesprit des concessions, simplement la somme qui a ete effectivement ddpensee dans ce but pendant

ladite periode.

b) Un raisonnement analogue doit necessairement conduire au rejet de la conclusion de la

Compagnie du Gothard en ce qui regarde aussi les depenses afferentes aux ecoles privees. II
ressort de la replique que la recourante entretient depuis nombre d'annees des ecoles primaires ä

Chiasso, Bellinzona et Biasca et des ecoles secondaires ä Bellinzona et Erstfeld avec 6 maitres,

subventionne l'ecole dite suisse de Luino et fournit des allocations regulieres aux societes de jeunes

commer^ants fondees dans un but d'instruction, si et pour autant que ses jeunes employes en font

partie. Elle a construit ä Bellinzona et Erstfeld deux maisons d'ecole, de style simple, qui ont

coflte environ fr. 90,000. —, figurent au compte des immeubles et sont imposees. Ces ecoles sont

destinees aux enfants des employes, dans le canton du Tessin specialement aux enfants de langue

allemande, et sont h leur disposition gratuite. La Compagnie paie les maitres, pourvoit ä l'amena-

gement des locaux, a l'inventaire et confie ä des conseillers scolaires et ä un inspecteur l'admini-
stration et la surveillance des ecoles. Ici aussi, la recourante fait remarquer expressement qu'il
s'agit d'une mesure absolument volontaire de la Compagnie, qu'elle aurait pu abandonner au soin

des communes et cantons on d'associations particulieres. Or, il faut reconnaitre que ces institutions

d'utilite publique ne sont pas en connexite necessaire avec l'exercice du metier de transporteur, ni

specialement avec l'exploitation du ehemin de fer du Gotbard et qu'ainsi la recourante peut ä bon

droit et dans ce sens qualifier de volontaires ses prestations en faveur de l'enseignement scolaire.

On ne saurait non plus affirmer que toute institution d'utilite publique' creee par une compagnie de

ehemin de fer dans Finteret de ses fonetionnaires et employes doive, par la seule raison qu'elle est

destinee specialement ä ce personnel, etre consideree comme rentrant dans l'exploitation de Fentre-

prise de transport et que les frais en derivant doivent etre regardes comme depenses d'exploitation.
D'autre part toutefois il ne faut pas oublier que lors de la creation de ses diverses ecoles, la

Compagnie du Gotbard n'a pas eu uniquement en vue Finter^t de son personnel, mais bien aussi son

propre interSt. On lit en effet dans le rapport de gesfcion de la Direction et du Conseil d'admini-

stration pour l'exercice 1892 entre autres ce passage relatif aux depenses pour les ecoles privees

allemandes de la Compagnie dans le Tessin: „Pen apres l'ouverture de la ligne directe, on constata

que dans' quelques gares principales du reseau tessinois se trouvaient un assez grand nombre d'agents

de langue allemande accompagnes de leurs families et que le besoin d'une instruction en allemand

se faisait sentir pour les enfants de ces agents; nous crümes agir dans l'interet de ces fonetionnaires

et employes, comme aussi dans celui de notre Administration en favorisant les tendances qui se

manifestaient dans cet ordre d'idees." II est dit plus loin que les maitres des ecoles de Bellinzona

et de Chiasso sont -nommes par l'administration et consideres comme agents de la Compagnie; ce

chapitre du rapport se termine comme suit: „Mais dans le canton d'Uri egalement nous devons

songer ä creer des installations speciales, entre autres ä Erstfeld. Dans notre propre interet nous

ne saurions d'une part meconnaitre les besoins de nos agents, mais d'autre part nous ne pouvons
demander aux Autorites uraniennes qu'elles adaptent leur organisation scolaire aux besoins de notre
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personnel qui ne forme en realite qu'une fraction peu importante de la population." II est hors de

doute que le propre interet de la Compagnie aux ecoles privees, dont il est question ci-dessus, doit
deriver d'une connexite de ces etablissements avec Ie developpement de l'entreprise de transport.
Sexploitation du reseau implique pour un grand nombre d'employes la necessite de s'etablir sur
differents points de la ligne et si l'administration pourvoit d'elle-meme ä ce que, malgre la disparite
existant dans les conditions locales et surtout d'idiomes, il soit tenu compte des besoins et reven-
dications individuels de ses agents an regard de l'enseignement scolaire pour leurs enfants, eile

ameliore d'une fa<jon notable les conditions d'engagement de son personnel d'exploitation et favorise,
ce faisant, ses propres interets intimement lies au regime de l'exploitation. Entre les depenses en

question et l'entreprise de transport il existe done une relation etroite qui justifie la raise en compte
de ces depenses dans le bilan special ä dresser pour la determination du produit net selon les

concessions.

c) Relativement au depdt de denrees de Bellinzona, la recourante donne les explications
suivantes: II s'agit ici d'objets de consommation, notamment d'epiceries, que la Compagnie acliötc

en gros et revend au prix coütant aux employes du reseau en tier en accordant ä ces derniers le

transport gratuit de la marchandise jusqu'ä la localite oü ils sont stationnes. La recourante demaude

que ses debours de ce chef (plus de fr. 15,000), consistant principalement en traitements et salaires

du personnel attache au depot de denrees et qui figurent $ux depenses du compte d'exploitation,
soient defalques de celui-ci. La liste des marchandises montre en premier lieu qu'il ne s'agit pas
des objets de consommation dont une famille a- journellement besoin pour son entretien. Les meil-

leurs clients ne se trouvent pas parmi les agents repartis sur les lignes en montagne, mais plutot
dans la plaine, ä Lugano, Bellinzona et ailleurs, dans les localites oil 1'on pourrait aussi se procurer
toutes les denrees du depot.

Tout comme les ecoles dont il a ete question plus haut, cet etablissement de la Compagnie du

Gothard n'est autre chose qu'une institution d'utilite publique en faveur de ses fonctionnaires et

employes; de meme qu'on peut dire d'une maniere generale que les institutions similaires creees par
un commerqant ou industriel pour le bien-etre de ses subordonnes contribuent aussi ä favoriser ses

propres interets, on ne saurait nier que l'cxistence du depftt en question ne procure ä la Compagnie

egalement certains avantages indirects. II n'y a guere toutefois de connexite etroite et speciale entre

cette institution et l'exploitation de l'entreprise de transport et e'est aussi pour cette raison que le

litige entre le canton du Tessin et la Compagnie du Gothard sur la question de savoir si le depot

.de denrees ä Daro etait imposable en vertu de la concession tessinoise, a ete tranche dans le sens

affirmatif par sentence du 22 mai 1896 du tribunal arbitral institue ä cet effet. II n'est en outre

pas demontre que ledit etablissement ait ete necessite par les conditions speciales d'exploitation du

reseau du Gothard ou cree par la Compagnie essentiellement dans son propre interet, afin d'ame-

liorer ä son profit les conditions d'engagement du personnel. Dans ces circonstances, il semble juste

d'admettre la conclusion de la Compagnie du Gothard visant les prestations dont il s'agit.
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d) Quant aux dons et subsides volontaires, toutes donuees. precises font defaut. Si la recou-

rante entend par lä les dons et subsides alloues ä des fonctionnaires et employes pour stimuler leur

zele, il faudra les traiter exactement comme les gratifications. II en ira autrement par contre, si ces

dons et subsides ont ete accordes uniquement pour des ceuvres de cbarite ou en vue de favoriser

les sciences et les arts. Dans ce dernier cas les ddpenses de ce chef n'ont pas le caractere de de-

penses d'exploitation et l'on ne doit pas en tenir compte dans le calcul du produit net. II y a done

lieu d'admettre la conclusion de la Compagnie du Gothard en ces termes: Doivent Stre defalquees

des depenses ä considerer pour le calcul du produit net au sens des concessions, les depenses du

chef de dons et de subsides volontaires alloues ä des ceuvres ou institutions etrangeres au service

des transports par chemin de fer.

2. En ce qui regarde la conclusion relative au calcul du prix de raebat des nouvelles lignes

Lucerne-Immensee et Zoug-Ooldau, on ne peut en premier lieu acquiescer ä la demande de la

Compagnie du Gothard tendant ä ce que cette conclusion ne soit discutee que lors de la procedure

ordinaire prevue ä l'art. 21 de la loi sur la comptabilite pour la fixation de l'indemnite de rachat.

Dans cette conclusion il s'agit de questions de principe et du moment que le rccours veut faire re-

soudre celles-ci par un arret du tribunal, il faut aussi qu'ellcs soient discutees et tranchees dans la

procedure prevue ä la loi sur la comptabilite (art. 20) pour la fixation des regies suivant lesquelles

doivent §tre calcules le produit net d'apres les concessions, ainsi que le capital de premier etablis-

sement.

La recourante motive comme suit ses conclusions au fond:
En prevoyant le Ier mai 1909 comme premier terme de rachat, on supposait que jusqu'a cette

date, le reseau entier du Gothard aurait eu approximativement 30 annees utiles et qu'ainsi, jusqu'au
Ier mai 1894, debut de la periode decennale faisant regie pour la determination du prix de rachat,
le reseau entier aurait ete ä peu pres 15 ans en exploitation. On voulait par lä donner au trafic
le temps de se developper suffisamment jusqu'au commencement de la periode decennale et laisser

ä la Compagnie, durant un intervalle equitable, la jouissance du produit non pas seulement du trafic

en voie de developpement, mais aussi du trafic ayaut atteint sa densite normale. Cette hypothöse

— qui ne se realisa qu'en partie pour les autres lignes — ne s'est pas du tout realisee pour les

lignes d'acces Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau. A la demande de l'Allemagne, l'execution de ces

deux lignes fut ajournee par le Traite international du 12 mars 1878 et elles ne furent livrees ä

1'exploitation que le Ier juin 1897, soit 3 ans et 1 mois apres le debut de la periode decennale. II
suit de lä

a) que ces lignes ne rentrent que pour 6 ans et 11 mois dans la periode decennale faisant

rfegle pour le rachat,
b) que leur produit pendant ce laps de temps n'est que le rendement d'un trafic ä ses debuts

et nullement en plein developpement,

c) que la Compagnie n'encaisse le produit de ces lignes que pendant 11 ans et 11 mois, au

lieu de 27 ä 28 ans pour les autres lignes, en sorte qu'elle doit, d'une part, supporter pen-
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dant 12 ans la charge d'interet des frais considerables de ces lignes et, d'autre part, les

ceder avant que le produit derivant du trafic local qu'elles apportent, ainsi que du raccour-

cissement de la ligne vers Zurich et la Suisse Orientale, ä considerer pour le trafic suisse

et international, s'en soit suffisamment developpe.

L'injustice qui frappe la Compagnie ä ces trois points de vue ne peut etre reparee qu'en scin-

dant ies deux lignes susmentionnees des autres objets de rachat et, si leur produit net multiplie par
25 est moindre, en les payant au prix de construction plus la quotite des depenses afferentes ä la

construction, soit ä l'agrandissement des gares de Lucerne, Goldau et Immensee, qui est en connexion

avec l'etablissement de ces lignes. Au cas oü cette solution n'agreerait pas, il y aurait lieu ä

consents pour ces lignes: a) une indemnite speciale pour le fait que la Compagnie n'en penjoit le produit

que pendant moins de 12 ans et sur un trafic encore en voie de developpement; b) une majo-

ration equitable du rendement effectif de ces lignes afferent ä la periode decennale, pour le fait que

le trafic n'a pas encore pu du tout se developper pour ladite periode; c) que ce rendement ainsi

majore soit egalement eomptabilise pour les 3 ans et 1 mois formant l'intervalle. du Ier miai 1894

au Ier juin 1897. Pour le cas oü ces derniöres demandes egalement seraient ecartees, le prononce

devrait stipuler que le calcul du produit net faisant regie pour le rachat sera base sur les benefices

nets effectivement realises sur ces deux lignes du Ier juin 1897 au Ier juin 1907.

Relativement a la demande que les deux embranchements du nord susmentionnes soient scindes

des autres objets de rachat et que, si leur produit net multiplie par 25 etait iuferieur au prix de

construction, ils soient rachetes ä ce prix de construction, il faut remarquer qu'auxltermes des

concessions, le reseau entier du Gothard forme un objet de rachat uniforme et indivisible et que

l'indemnite de rachat doit etre determinee pour l'ensemble du röseau suivant des principes uniformes.

En effet, les concessions stipulent. dune maniere generale et sans restriction aucune que dans le cas

du rachat ä l'expiration de la 30e, 45e et 60e annee, on paiera 25 fois la valeur de la moyenne du

produit net perqu par la Compagnie pendant les 10 annees prdcedant immediatement l'epoque ä Ja-

quelle la Confederation a annonce le rachat, dans tous les cas cependant les sommes qui, abstraction

faite des suventions, constituent le capital social. II est done hors de doute que pour le calcul

du prix de rachat desdits embrauchements font regie les mcmes principes que pour les autres parties

de l'ensemble du reseau et qu'en consequence, si le calcul du prix de rachat de l'objet entier de

rachat est base sur le produit net, il doit en etre de meme pour ces embranchements aussi. II en

resulte que la demande tendant ä scinder ces derniers des autres objets de rachat ne peut etre

admise, puisqu'ellc est contraire ä la teneur claire et precise des concessions. Quant ä la revendi-

cation subsidiaire de la recourante d'une indemnite speciale pour le fait que la Compagnie per^oit
le produit de ces embranchements non point durant les 30 (soit 28) annees entieres prevues lors de

la fixation du premier terme de rachat, mais settlement pendant moins de 12 ans, eile constituc line

demande de dommages-iuterets pour la reprise anticipee des embranchements par la Confederation.

Or, le Tribunal föderal n'a ä trancher, dans la procedure actuelle, aux termes de l'art. 20, 3e alinea,
de la loi föderale de comptabilite du 27 mars 1896, que les differends portant sur la determination

du produit net et du capital de premier etablissement. La revendication de la Compagnie du Gothard
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ne vise toutefois ni Te produit net ni le capital de premier etablissement; quelle que soit la solution

donnec ä cette demande, elle n'influera absolument en rien sur le produit net ni sur le capital de premier
etablissement. Par consequent, il n'est pas entre en matiere sur cette conclusion subsidiaire.

En ce qui concerne la determination, pour les embrancliements en question, du produit net

moyen, ä multiplier par 25, des 10 annees precedant l'epoque ä laquelle le racbat a ete anuonce,

il est impossible d'admettre la conclusion de la recourante tendant ä ce que le calcul du produit
net faisant regie pour le rachat soit base sur les benefices nets elFectivement realises sur ces deux

lignes du Ier juin 1897 au lerjuin 1907. En effet, les concessions prevoient clairement et positive-

ment comme base chronologique du calcul du produit net la periode decennale precedant immedia-

tement le moment auquel la Confederation annonce le rachat et quant ä ce moment, les concessions

ne disent nullement qu'il doive arriver au bout, d'un certain delai pendant lequel les objets de

racbat auront dejä ete exploites, au contraire ce moment y est fixe d'avance chronologiquement et

immuablement par cette clause que la Confederation a le droit de racheter ä l'expiration de la
30e 45e, 60e, 75e et 99e annee ä dater du 1er mai 1879, le chemin de fer designe dans les

concessions, la declaration de rachat ä la Compagnie devant etre faite cinq ans avant cbaque terme

de rachat. II suit de lä, d'une part que lc rachat etant fixe au 1er mai 1909, la periode de calcul

au sens des concessions commence irrefutablement le 1er mai 1894 et expire le 30 avril' 1904 et

qu'il n'est done pas permis de lui assignor une duree allant au dela de cette derniere date. D'un

autre cote il resulte de ce mode de fixer la periode decennale faisant regle que les concessions ne

pouvaient signifier que le calcul du prix de rachat doit etre en tout etat de cause base sur le produit
net realise par le fait que les lignes auront ete en exploitation pendant un laps de temps d'une

certaine longueur; bien au contraire, selon la teneur precise des concessions, il ne peut etre applique

au calcul du produit net aucnn produit autre que cclui effectivement realise durant la periode pre-

rappelfie, exaetemeut determinee, ou qui aurait ete realise si les lignes respectives avaient ete en

exploitation pendant toute cette periode. II n'est done non plus possible de consentir ä la Compagnie

dn Gothard aucun supplement quelconque pour le fait que le trafic de ses embranchements, par
suite de leur mise posterieure en exploitation, n'a pu snfifisamment se developper durant la periode

ä considerer. II est vrai par contre que la determination complete du produit net au sens des

concessions est subordonnee ä la condition que l'etendue du reseau de la Compagnie dont il s'agit n'ait

pas varie au cours de la periode totale de dix ans. Lorsqu'il n'en est pas ainsi, comme e'est le

cas ici pour les deux embranchements, la lacune ne peut etre comblee autrement qu'en determinant

par evaluation le produit net des annees oh les lignes n'etaient pas encore en exploitation. (C'est

dans ce sens aussi que s'exprimait dejä le message du Conseil federal, du 25 mai 1897, concernant

le rachat des principales lignes de chemins de fer suisses,.page 134.) Le compte d'exploitation du

reseau du Gothard, faisant regie pour le rachat; doit done etre etabli en comptabilite tel qu'il
aurait probablement ete en realite, si les deux lignes d'acces au nord Lucerne-Immensee et Zoug-

Goldau avaient ete en exploitation du l01' mai 1894 au 30 avril 1904,



Par ces motifs,

Le Tribunal federal

prononce:

1. II est pris acte au procbs-verbal des accords intervenus entre les parties et ci-dessus juridi-
quement consacres.

2. Des' depenses ä considerer pour le calcul du produit net au sens des concessions sont

eliminees les prestations pour le depot de denrees ä Bellinzona, ainsi quo les depenses du

clief de dons et subsides volontaires alloues ä des oeuvres ou institutions etrangeres au
service des transports par cbemin de fer. La recourante est deboutee du surplus de sa

conclusion formulee au chapitre I, A, b (depenses), chiffre 1, litt. d.

3. Quant ä la conclusion relative aux nouvelles lignes Lucerne-Immensee et Zoug-Goldau:

a) La conclusion de sursis de la Compaguie du Gotbard est rejetee.

b) II n'est pas entre en matiere .sur la conclusion de la recourante tendant ä ce qu'il lui
soit eventuellement bonifie une somme ä titre de compensation pour le fait qu'elle ne

percevra le produit de ces lignes que pendant 11 ans et 11 mois.

c) Le compte d'exploitation du reseau du Gotbard, faisant regle pour le racliat, doit etre

' etabli en comptabilite tel qu'il aurait probablement ete en realite, si les lignes Lucerne-

Inimensee et Zoug-Goldau avaient ete en exploitation du 1er mai 1894 au 30 avril 1904.
*

d) Toutes les autres pretentions sont rejetees comme non fondees.

4. Les parties n'ont aueuns frais judiciaires ä acquitter.

5. Le present arret sera communique aux parties par ecrit et eontre requ.

LAUSANNE, le 25 Juin 190J.

Au nom du Tribunal federal suisse,

Le President:

L. S. (sig.) Winkler.

Le Greffier:

(sig.) Honegger.

Extrait
de l'arret du Tribunal federal dans la cause Nord-Est Suisse contre Conseil federal

au sujet du rachat, page 4Im:
„III. La teneur de l'arrete du Conseil federal relative aux recettes et depenses n'entrant pas en ligne de compte

„pour la fixation du produit net d'apres les concessions, est modifide dans le sens d'une nouvelle redaction, savoir:
„pour le chiffre 2 des recettes : „Le produit des capitaux disponibles, ä l'exclusion des interets des exeddents mensuels
Jusqu'ä la fin de l'annee" ; pour le chiffre 3 des recettes: «Les benefices de cours, ä l'exclusion de ceux sur valeurs
„etrangeres se rattachant aux recettes d'exploitation et aux depenses d'exploitation, et les provisions » et pour le
„chiffre 3 des depenses: «Les pertes de cours, ä l'exclusion de Celles sur valeurs etrangeres se rattachant aux recettes
„d'exploita.ion ou aux depenses d'exploitation, frais de gestion financiere et provisions»,"
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